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À l’ajournement de la séance ordinaire du CONSEIL DES COMMISSAIRES de la 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy du six octobre deux mille dix, dûment 
convoquée et tenue au centre administratif du 1515, rue Sainte-Marguerite, Trois-
Rivières, ce vingt-septième jour du mois d’octobre deux mille dix, sous la 
présidence de monsieur Yvon Lemire, à dix-neuf heures trente, à laquelle sont 
présents : 
 
 
LES COMMISSAIRES 
 
Claude Alarie Denis Lamy 
Roland Auclair Michel Marcotte 
Georgette Bazinet Jean-Guy Paillé 
Denys Beaudin Stéphane Poirier 
Claude Brouillette Suzanne Poirier 
Christian Daigneault Thérèse Pruneau 
Jacques Désilets Louise Rocheleau Laporte 
Vital Gaudet Pierrette Rouillard 
Réjean Hivon Pierre Tremblay 
Gilles Isabelle  
 
LES COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Nathalie Jolin Nathalie Bellerose 
 
 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Pierre-A. Dupont 
Dany Poulin 
 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS 
 
Michel Morin Directeur général 
Hélène Corneau Directrice générale adjointe 
Serge Hamel Directeur général adjoint 
Ginette Masse Secrétaire générale et directrice du Service des 

communications 
Danielle Lemieux Directrice des Services éducatifs au secteur jeunes et 

du transport scolaire 
Marie-Claude Paillé Directrice du Service des ressources financières 
Lucie Trudel Directrice des services complémentaires 
Yvan Beauregard Directeur au Service des ressources humaines 
Manon Beaudry Attachée à la direction générale 
 
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Madame Ginette Masse, secrétaire générale, constate le quorum. 
 
Monsieur Yvon Lemire, président, souhaite la bienvenue aux membres du Conseil et à 
l’assistance. 
 

34-CC/10-10-27 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE, 
 
DE poursuivre la séance du Conseil des commissaires du 6 octobre 2010. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
DOSSIER PLACES-ÉLÈVES - ORIENTATION 

 
CONSIDÉRANT le dossier places-élèves 2010-2015 qui prévoit une augmentation de 
la clientèle préscolaire et primaire dans le secteur de l’école des Bâtisseurs; 
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CONSIDÉRANT le développement résidentiel à venir dans le secteur de l’école des 
Bâtisseurs; 
 
CONSIDÉRANT que les pavillons de l’école des Bâtisseurs ne pourront recevoir 
l’ensemble de la clientèle de leur secteur d’appartenance; 
 
CONSIDÉRANT que les écoles à proximité ne pourront accueillir l’ensemble de la 
clientèle excédentaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’est pas souhaitable de déplacer la clientèle excédentaire vers 
d’autres secteurs de la ville de Trois-Rivières; 
 
CONSIDÉRANT la grande proportion des élèves de ce secteur inscrits dans les écoles 
privées; 
 
CONSIDÉRANT que les six locaux préfabriqués actuels excèdent déjà la fin de leur vie 
utile (désuétude); 
 
CONSIDÉRANT la consultation de la direction et des membres du conseil 
d’établissement de l’école des Bâtisseurs; 
 
CONSIDÉRANT la présentation du dossier au comité plénier du Conseil des 
commissaires; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 

35-CC/10-10-27 IL EST PROPOSÉ PAR SUZANNE POIRIER, COMMISSAIRE, 
 
QUE le Conseil des commissaires demande à la ministre de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport d’octroyer à la Commission scolaire du Chemin-du-Roy, pour l’école des 
Bâtisseurs, la construction des six locaux de classe pour remplacer les six locaux 
préfabriqués désuets et d’octroyer la construction de six locaux de classe 
supplémentaires au regard de l’augmentation de la clientèle prévue pour les cinq 
prochaines années; 
 
QUE le Conseil des commissaires demande à la ministre du l’Éducation, du Loisir et 
du Sport une allocation couvrant les coûts totaux du projet dans le cadre de la mesure 
« 50511 - ajout d’espace pour la formation générale ». 
  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 19 H 35, ROLAND AUCLAIR, COMMISSAIRE, propose la levée de la séance. 
 
 
 
 
 
        
_________________________________ _______________________________ 
 Le président La secrétaire générale 


